
LISTE DES DELIBERATIONS DU COMITÉ SYNDICAL  
du mercredi 15 mars 2023 

 
 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le quinze mars à dix-neuf heures, le comité syndical du SMICTOM, légalement 
convoqué en séance publique en date du jeudi 9 mars 2023, s'est réuni à la Maison des Associations, commune 
de MORET-LOING-ET-ORVANNE, sous la présidence de Monsieur Pascal GOUHOURY, Président du SMICTOM. 

 
 
 

Délibérations examinées et approuvées par le Comité syndical  
du SMICTOM le 15/03/2023 

 
 
 
Délibération n°2023-15-03-01 
Approbation du procès-verbal de la séance du 19/01/2023 
 
Délibération n°2023-15-03-02 
Validation des cotisations et tarifications de traitement à la tonne du SMITOM-LOMBRIC au titre de 
l’année 2023 
 
Délibération n°2023-15-03-03 
Autorisation au Président de signer une convention avec le SIREDOM cadrant les modalités de 
règlement pour les prestations de traitement des déchets des communes de Boissy-aux-Cailles, Le 
Vaudoué, Noisy-sur-Ecole et Tousson 
 
Délibération n°2023-15-03-04 
Approbation de l’appel à contribution du SIREDOM au titre de l’année 2023 pour le traitement des 
déchets des communes de Boissy-aux-Cailles, Le Vaudoué, Noisy-sur-Ecole et Tousson 
 
Délibération n°2023-15-03-05 
Approbation du Compte de Gestion 2022 
 
Délibération n°2023-15-03-06 
Approbation du Compte Administratif 2022 
 
Délibération n°2023-15-03-07 
Reprise et affectation des résultats 2022 
 
Délibération n°2023-15-03-08 
Fongibilité des crédits en Fonctionnement et en Investissement 
 
Délibération n°2023-15-03-09 
Vote du Budget Primitif 2023 
 
Délibération n°2023-15-03-10 
Amortissements 2023 
 
Délibération n°2023-15-03-11 
Participations adhérents 2023 
 



Délibération n°2023-15-03-12 
Création d’un emploi permanent d’agent de maitrise principal et suppression d’un emploi permanent 
d’agent de maitrise dans les effectifs du SMICTOM 
 
Délibération n°2023-15-03-13 
Autorisation au Président de créer 2 emplois non permanents d’agents contractuels à temps non 
complet pour faire face à un accroissement temporaire d’activités 
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